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PROGRAMME DE FORMATION INCENDIE E.P.I 
(EQUIPIER DE PREMIERE INTERVENTION) 

  
 
 
 
Contexte juridique : Article L 4141-2 du Code du travail 
 
 
DUREE :     3 heures  
 
TARIF :  Forfait de 350,00€ net pour un groupe de 10 candidats 
      (notre association n’est pas soumise à la TVA) 
 
MATERIELS : Mise à disposition d’une aire de manœuvre de 16m2 
 
OBJECTIF DE LA FORMATION : Acquérir un comportement et une gestuelle efficace, en 

mettant en œuvre les moyens existant de lutte contre 
l’incendie 

 
PROGRAMME DE FORMATION : Théorie : 
 

� La combustion, la théorie du feu, 
� Les classes de feu, 
� Les agents extincteurs et les procédés d’extinction, 
� Les dangers des fumées, 
� Les principes d’évacuation et reconnaissance du signal 
sonore d’évacuation, 
� Sensibilisation à l’équipement individuel en « DAAF » 
(Détecteur Autonome Avertisseur de Fumée) 

 
      Pratique : 
 

� Mise en œuvre des différents extincteurs par chaque 
stagiaire sur feu réel 

 

    
 

 

    

UNION DÉPARTEMENTALE 
 

DES SAPEURS POMPIERS DE LA MARNE 


